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Sommaire : 
 
L'action directe dont dispose le sous-acquéreur contre le fabricant ou le vendeur intermédiaire 
pour la garantie du vice caché affectant la chose vendue dès sa fabrication est nécessairement 
de nature contractuelle, dès lors une Cour d'appel peut accueillir une action rédhibitoire 
engagée contre le vendeur initial par le sous-acquéreur sans encourir la critique tirée de 
l'absence de lien contractuel entre eux. 
 
En vertu de l'article 1644 du code civil, dans le cas de résolution d'une vente, la restitution du 
prix par le vendeur est la contrepartie de la remise de la chose par l'acquéreur, et seul celui 
auquel la chose est rendue doit remettre le prix à l'acheteur ; dès lors viole ce texte la cour 
d'appel qui, ayant prononcé la résolution d'une vente, ordonne la restitution du bien à un 
acheteur et condamne in solidum un sous-acquéreur à en payer le prix. 
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République française 
 

Au nom du peuple français 
SUR LE MOYEN UNIQUE, PRIS EN SA PREMIERE BRANCHE : ATTENDU, SELON L'ARRET 
ATTAQUE QUE LA SOCIETE BEYNIER A ACHETE A LA SOCIETE GUILHERMET ET COLLANGE, 
CONCESSIONNAIRE LOCAL DE LA SOCIETE PAMAX, UN CAMION QUE CETTE DERNIERE AVAIT 
IMPORTE EN ELEMENTS SEPARES QU'ELLE AVAIT ELLE-MEME ASSEMBLES ; 
 
QUE LE CAMION AYANT ETE L'OBJET DE PANNES REPETEES, LA SOCIETE BEYNIER A ASSIGNE 
LA SOCIETE GUILHERMET ET COLLANGE ET LA SOCIETE PAMAX EN RESOLUTION DE LA 
VENTE POUR VICES CACHES ; 
 
ATTENDU QU'IL EST FAIT GRIEF A L'ARRET D'AVOIR ACCUEILLI L'ACTION REDHIBITOIRE 
FORMEE CONTRE LA SOCIETE PAMAX, VENDEUR INITIAL DU VEHICULE, ALORS, SELON LE 
POURVOI, QUE LE SOUS-ACQUEREUR NE PEUT EXERCER CONTRE LE VENDEUR ORIGINAIRE 
AVEC LEQUEL IL N'A PAS DE LIEN CONTRACTUEL UNE ACTION REDHIBITOIRE, QU'EN 
ACCUEILLANT UNE TELLE ACTION EN L'ESPECE ET EN CONDAMNANT LE VENDEUR INITIAL AU 
PAIEMENT DE DOMMAGES ET INTERETS ET A LA RESTITUTION DU PRIX, LA COUR D'APPEL A 
VIOLE PAR FAUSSE APPLICATION L'ARTICLE 1641 DU CODE CIVIL ; 
 
MAIS ATTENDU QUE L'ACTION DIRECTE DONT DISPOSE LE SOUS-ACQUEREUR CONTRE LE 
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FABRICANT OU LE VENDEUR INTERMEDIAIRE POUR LA GARANTIE DU VICE CACHE 
AFFECTANT LA CHOSE VENDUE DES SA FABRICATION EST NECESSAIREMENT DE NATURE 
CONTRACTUELLE ; 
 
QUE, DES LORS, LA COUR D'APPEL A PU ACCUEILLIR L'ACTION REDHIBITOIRE ENGAGEE 
CONTRE LA SOCIETE PAMAX ; 
 
QUE LE MOYEN N'EST PAS FONDE EN SA PREMIERE BRANCHE ; 
 
MAIS SUR LA SECONDE BRANCHE : VU L'ARTICLE 1644 DU CODE CIVIL ; 
 
ATTENDU QUE DANS LE CAS DE RESOLUTION D'UNE VENTE, LA RESTITUTION DU PRIX RECU 
PAR LE VENDEUR EST LA CONTREPARTIE DE LA REMISE DE LA CHOSE PAR L'ACQUEREUR, ET 
QU'AINSI SEUL CELUI AUQUEL LA CHOSE EST RENDUE DOIT RESTITUER A CELUI-CI LE PRIX 
QU'IL EN A RECU ; 
 
ATTENDU QU'APRES AVOIR PRONONCE LA RESOLUTION DE LA VENTE ET ORDONNE LA 
REMISE DU CAMION A LA SOCIETE GUILLERMET ET COLLANGE, LA COUR D'APPEL A 
CONDAMNE LA SOCIETE PAMAX A PAYER A LA SOCIETE BEYNIER LE PRIX DU CAMION IN 
SOLIDUM AVEC LA SOCIETE GUILHERMET ET COLLANGE ; 
 
QU'EN STATUANT AINSI, ELLE A VIOLE LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE SUSVISE ; 
 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE L'ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 10 JUILLET 
1980 PAR LA COUR D'APPEL DE GRENOBLE ; 
 
REMET, EN CONSEQUENCE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE ETAT OU 
ELLES ETAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES RENVOIE DEVANT LA 
COUR D'APPEL DE CHAMBERY. 
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